
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

03 février 2015 
 

L’an deux mil quatorze, le 03 février à 19 h 30, le Conseil Municipal s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances sous 

la présidence de Monsieur Bernard DE REU, Maire de la commune, à la suite de la convocation qui lui a été faite le 

29 janvier 2015 dont un exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie conformément à la loi. 
 

Etaient présents : Mesdames et Messieurs Bernard DE REU, Bernard DENNE, Pascale TARD, Corinne CORBIER, 

Patricia COPIN, Elisabeth CAPRON, Alexandra HERMANT, Philippe LOURDEL, Julien MAHIEU, Jean Pierre PEREZ,  

conseillers municipaux. 

Etaient excusés :  Madame Lucie LETURGEZ, Monsieur Alain CHAUSSOY, Madame Christine CAMPAGNE et 

Monsieur Freddy LEFEBVRE. 
 

Monsieur le Maire informe l’assemblée que Madame Lucie LETURGEZ, Monsieur Alain CHAUSSOY, Madame 

Christine CAMPAGNE et Monsieur Freddy LEFEBVRE, dans l’impossibilité d’assister à la réunion de Conseil  ont 

donné en vertu du C.G.C.T., respectivement pouvoir à Monsieur Philippe LOURDEL, Monsieur Bernard DE REU, 

Madame TARD et Monsieur Bernard DENNE pour voter en leur nom et place aux différents points inscrits à l’ordre 

du jour de ladite séance. 
 

I. Approbation du Procès-verbal de la réunion du 10 Septembre 2014 
 

Monsieur le Maire donne lecture du compte rendu de la précédente réunion, qui n’ayant fait l’objet d’aucune 

observation est approuvé à l’unanimité. 
 

II. Gare d’Achiet  
 

Une réunion se tiendra le 17 février 2015 en mairie avec les différents  partenaires, Conseil Général, Conseil 

Régional, la SNCF et la CCSA pour déterminer les différents travaux concernant l’aménagement de notre gare.  
  

III. Bilan des vœux  
 

Monsieur le Maire donne lecture des différentes Communes, Administrations, Associations, Administrés, SPIP qui 

ont présenté leurs vœux au Conseil Municipal. 

Monsieur PEREZ précise que les vœux ont bien été préparés et présentés aux retour de satisfaction de la 

population. 
 

IV. Travaux rue de Paris 
 

Monsieur Olivier COURCY est en charge des travaux. Afin de récupérer les eaux pluviales la création de noues est 

fortement souhaitée. 

La Commission des travaux se réunira pour déterminer les aménagements urbains. 

Monsieur PEREZ souhaite une réunion d’information avec les riverains concernant  la circulation et la sortie des 

véhicules durant les travaux. 

Monsieur le maire confirme que les riverains seront conviés pour présenter le projet. 
 

V. Informations Communautés de Communes 
 

Le cout de l’étude pour les travaux de mise en  conformité des accès pour personne à mobilité réduite est estimé 

par la CCSA à 200 000 €. 

Afin d’obtenir une meilleure approche de la mutualisation un état des lieux des bâtiments et du personnel sera 

effectué.  

 

 

 



VI. SIESA 
 

Le syndicat a déplacé son siège social à Favreuil, chaque commune doit  approuver la modification des statuts. 

Le conseil après délibération adopte ce changement à l’unanimité. 
 

VII. Assainissement Collectif 
 

Le contrat pour l’assistance technique avec le Conseil Général se termine le 15 avril 2015, il est reporté pour une 

période de 3 ans. 
 

VIII. Informations diverses communiquées par Monsieur le Maire 
 

-  Monsieur Reynald HERSIN a quitté notre commune pour un poste de secrétaire dans une autre région. 

Un recrutement est prévu et un appel a été effectué afin de pourvoir le poste. 
. 

- les rythmes scolaires se déroulent pour l’instant très bien, si la commune souhaite continuer à percevoir la 

subvention annuelle allouée par l’état un projet éducatif territorial doit être mis en place.  
 

-  les élections départementales se dérouleront les 22 et 29 mars 2015. 
 

- Monsieur le Maire précise qu’il n’est pas satisfait du panneau publicitaire cuisinella qui a été installé dans le 

carrefour sur le mur de Mr et Mme TURPIN. En effet une proposition a été faite par le publiciste pour le changer 

par un support vertical sur pied. Cette proposition ne convient pas au conseil municipal. 
 

-  le chauffage de la salle de sport  un rendez-vous est pris avec la société les 12 et 13 février 
 

- une étude a été effectuée pour les vestiaires du terrain de foot, environ 90 000 € seraient nécessaires pour la 

réalisation des travaux. 
 

- 15 personnes se sont proposées pour être voisins vigilants  et un schéma de mise en place leur  sera présenté lors 

d’une prochaine réunion. 
 

- au niveau de l’église, il convient de mettre en sécurité les appui de fenêtre dont le béton s’effrite, et rebrancher 

le paratonnerre. Le projet est à létude. 
 

- Une réunion civique s’est tenue avec les élèves de Monsieur ROUSSEAU. Monsieur DE REU a été surpris 

agréablement de cette première prise de contact, un élève demande un terrain de skateboard, Monsieur le Maire 

précise qu’une publicité pour louer le matériel a été reçue et que ce projet est en cours de réflexion. 
 

VIII. Questions Diverses : 
 

Monsieur MAHIEU évoque l’épisode neigeux ou les camions ne pouvaient pas monter à l’église à cause d’une 

couche de glace, il  souhaite obtenir le numéro du CER afin de pouvoir les appeler en cas de souci. 
 

Monsieur MAHIEU demande si la boulangerie est à  vendre, Monsieur le Maire confirme. 
 

Monsieur MAHIEU demande qui a installé un nouveau panneau permettant le stationnement des poids lourds sur 

la place pour la friterie. 

Monsieur le Maire précise que c’est à la demande de Madame BERRIER et qu’elle a pris en charge ce panneau. 
 

Madame CAPRON demande le devenir des espaces propretés, nous proposons de démonter celui de la gare afin 

de gagner des places de stationnement mais de conserver les 2 autres pour les verres et les vêtements relais. 
 

La prochaine réunion de conseil est fixée fin mars et concernera le budget. 
 

L’ordre du jour étant achevé, la séance est levée à 21h. 


